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Erwägungen

E. 2
M. R__________ a saisi le Tribunal administratif d'un recours contre la décision précitée
par acte du 21 décembre 2005. Ce pli n'était pas signé.

E. 3
Un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant (art. 87 LPA).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


